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Regeste

P3 20 76 ORDONNANCE DU 28 JUIN 2021 Tribunal cantonal du Vaais Chambre pénale
Thomas Brunner, juge ; Frédéric Carron, greffier en la cause entre X , recourant,
représenté par Mditre M ety , intimé, représenté par Maitre N

et LE MINISTERE PUBLIC, autorité attaguée (non-entrée en matiére ; art. 310
al. 1 let. a CPP) recours contre I’ ordonnance du ministere public du 20 mars 2020

Erwagungen

E.2

Lesfrais de laprocédure de recours, par 1000 francs, sont mis ala charge de X

E.3

X verseraaY une indemnité de 800 francs pour ses dépenses
occasionnées par la procédure de recours.

E.4

La présente ordonnance est communiquée aux parties.
Sion, le 28 juin 2021
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